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Réparations et entretien moteur

Par RoooX, le 01/08/2019 à 16:14

Bonjour,

En octobre j'ai eu un accident avec ma moto (125cc). Lorsque j'ai eu le devis pour la faire
réparer, je leur ai demandé d'effectuer la révision des 1000km. Aujourd'hui, ma moto est
tombée en panne et le moteur n'est plus en état de fonctionner. Le problème est lié à un
manque d'huile. De plus, j'apprend que la révision n'a pas été faite. Que puis je faire ?
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